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Sport Inside  
by emlyon business school
Dispositif du Sport Makers permettant à une entreprise d’accompagner et 
de soutenir la scolarité et le développement des compétences d’un étudiant 
Sportif de Haut Niveau sur nos formations d’enseignement supérieur.

•  L’entreprise partenaire s’associe à un étudiant Sportif de Haut Niveau pour la durée de sa formation à emlyon 
business school.

•  L’entreprise s’associe au niveau de l’image pendant la durée de la carrière sportive de l’athlète et peut accueillir les 
différents stages obligatoires académiquement l’étudiant en fonction de son agenda sportif.

•  L’entreprise partenaire pourra proposer au SHN à l’issue de sa carrière sportive et de sa diplomation un emploi au 
sein de l’entreprise.

•  L’entreprise pourra bénéficier du réseau et d’une défiscalisation des sommes versées si elle souhaite accompagner 
un sportif via le dispositif de mécénat éducatif.

•  Le SHN s’engage à mettre en avant la relation qui le lie à l’entreprise partenaire et à l’Ecole.

•  Le SHN bénéficiera d’un triple suivi particulier en on-line : tuteur académique, tuteur entreprise, tuteur alumni-
Sport Makers.

Le SHN devient un ambassadeur de la marque employeur de l’entreprise partenaire pendant sa carrière sportive et 
son temps de formation. Ensuite, il peut devenir un collaborateur. 

Soutien financier, tarification 

•  Pour un étudiant en Global BBA : 25 000 €/an HT pendant 4 ans. Après défiscalisation, 10 000 €/an HT. 

•  Pour un étudiant en Programme Grande Ecole : 30 000 €/an HT pendant 3 ans. Après défiscalisation, 12 000 €/an HT. 

•  Pour un étudiant en Executive Master Management Général : 35 000 €/an HT pendant 1 an. Après défiscalisation, 
14 000 €/an HT. 

Pour la formule en parrainage, le prix entreprise est identique au prix étudiant, mais ne permet pas de bénéficier 
de défiscalisation. 

Dans tous les cas, un contrat tripartite entre l’entreprise, l’athlète et l’Ecole sera à construire pour déterminer les 
périodes d’immersion de l’athlète en entreprise en fonction des obligations de diplôme et de son calendrier sportif.
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